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Démolition du bâtiment existant et construction d’un bâtiment résidentiel de 2 étages 
avec une construction hors toit, comportant 4 logements.

Dérogations demandées :

- nombre de logements maximal prescrit à la grille de zonage;

- articles 21.1 du règlement de zonage : retrait minimal prescrit par rapport à une 
façade pour une cage d’escalier dépassant le toit.

Contexte de la demande
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Localisation du site
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Propriété visée
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Propriété visée
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Milieu d’insertion – rue Saint-Élie, côté sud

Ave de Châteaubriand
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Milieu d’insertion – rue St-Élie, côté nord
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État du bâtiment
Rapport d'expertise réalisé en février 2023

• structure en acier qui ne répond plus aux normes d'élasticité 
d'aujourd'hui;

• dégradation des bases des colonnes d'acier;
• poutres d'acier appuyées sur des murs de blocs de béton creux et qui 

ne sont pas armés;
• aucun contreventement;
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État du bâtiment
Rapport d'expertise réalisé en février 2023

• présence de cernes d'eau et des signes de pourriture sur les solives;
• blocs de béton qui se désagrègent au simple passage de la main ou du 

marteau;
• plusieurs ventres de bœufs à l'intérieur du bâtiment, sous les poutres 

d'acier, ainsi que sur la façade avant;
• façade n'est plus alignée et se déplace vers l'arrière;
• bâtiment qui s'affaisse vers le centre.
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Valeur patrimoniale

• Aucun élément militant en faveur de la conservation du bâtiment.
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Plan d'urbanisme

⦁ Affectation : secteur résidentiel
⦁ Densité : 2 à 3 étages, implantation moyenne

Règlement de zonage 01-283, zone H02-087:

⦁ Usages : H.2, H.3
⦁ Hauteur : 2 étages, 9 m maximum
⦁ Taux d’implantation : 35 à 60 %
⦁ Mode d’implantation : contiguïté
⦁ Marge avant : 2 à 3,5 m
⦁ Secteur d'intérêt patrimonial : A
⦁ Secteur de P.I.I.A. : 2

Réglementation applicable
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Caractéristiques du projet

⦁ Hauteur : 2 étages et 7,7 mètres (10,79 m avec CHT)
⦁ Taux d'implantation : 57 %
⦁ Nombre de logements : 4

⦁ 3 cc : 4
⦁ Verdissement : 72 %
⦁ Nombre d'arbres : 6
⦁ Nombre d'unités de stationnement : 1
⦁ Nombre d'unités de stationnement pour vélos : 4
⦁ Gestion des matières résiduelles : collecte publique
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Règlement pour une metropole mixte

Superficie résidentielle d’environ 860 m² :

⦁ une contribution sera exigée pour le volet social (environ 19 000 $)
⦁ Aucune contribution au logement abordable ne sera exigée (moins de 4 500 m²);
⦁ Aucune contribution au volet familial ne sera exigée (moins de 50 log.)
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Schéma du programme
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Schéma des circulations
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Perspective du projet
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Implantation
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Plan du sous-sol
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Plan du rez-de-chaussée
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Plan du 2e étage
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Plan de la construction hors toit
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Justification fournie par les requérants concernant la 
derogation demandée pour le retrait de la cage 
d’escalier
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Élévations

Façade

Côté est (ruelle)
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Élévations

Mur arrière

Côté ouest (voisin)
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Coupe longitudinale
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Cône de visibilité – construction hors toit
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Perspectives
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Perspectives



29

Perspectives
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Perspectives
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Étude d’ensoleillement – Équinoxe printemps/automne
Bâtiment existant

Bâtiment projeté

9 h 12 h 15 h 18 h

9 h 12 h 15 h 18 h
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Étude d’ensoleillement – solstice d’été
Bâtiment existant

Bâtiment projeté

9 h 12 h 15 h 18 h

9 h 12 h 15 h 18 h
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Étude d’ensoleillement – solstice d’hiver
Bâtiment existant

Bâtiment projeté

9 h 12 h 15 h 18 h

9 h 12 h 15 h 18 h
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Critères d’évaluation d’un PPCMOI
1° le projet respecte les objectifs du plan d’urbanisme;
2° les occupations prévues au projet sont compatibles avec le milieu d'insertion et leur emplacement dans le bâtiment tend à minimiser leur 
impact sur le milieu d’insertion;
3° la conservation des bâtiments existants d’intérêt et la mise en valeur des éléments architecturaux d’origine sont préconisées;
4° dans le cas de la démolition complète ou partielle d’un bâtiment, la démolition est nécessaire ou apporte une plus-value importante pour 
la réalisation du projet;
5° le projet minimise son empreinte écologique sur le plan de la quantité de déchets de construction produite, par l’utilisation de matériaux 
recyclés ou par la réutilisation, la récupération ou la valorisation des matériaux de construction lors d’une démolition;
6° le projet vise l’atteinte de critères ou une certification permettant d’améliorer sa performance écologique, notamment au niveau de la 
réduction des îlots de chaleur, la biodiversité, la rétention et la réutilisation des eaux de pluie, la consommation d’énergie, la récupération et 
la réutilisation des déchets de construction, le transport durable et la qualité de vie des résidents et utilisateurs (ex: LEED, BOMA, WELL, 
stationnement écologique, etc.);
7° le projet minimise ses impacts environnementaux, notamment sur le plan de l'ensoleillement, du vent, du bruit, de la qualité de l’air, du 
ruissellement des eaux et de la circulation véhiculaire;
8° les dérogations demandées sont justifiables et compensées par des composantes avantageuses pour la collectivité sur le plan des
composantes environnementales, économiques, culturelles ou sociales du projet;

Implantation et volumétrie
9° le bâtiment s’intègre dans son milieu sur le plan de l'implantation, de la volumétrie, de la densité, de l'aménagement des lieux et des 
matériaux de revêtement proposés;
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Critères d’évaluation d’un PPCMOI (suite)
10° le projet favorise l’utilisation des modes de transport actifs et collectifs tels la marche, le vélo et l’autopartage;
11° le stationnement intérieur est préconisé et le nombre d’unités de stationnement proposé doit être justifié par une analyse des besoins 
des différents usages envisagés sur le site et la proximité des autres modes de transports actifs et collectifs;
12° le projet favorise l’accessibilité universelle du bâtiment, en regard notamment de la réduction de la différence de hauteur entre une voie 
publique et un étage du bâtiment, de l’aménagement de sentiers sécuritaires et éclairés entre un bâtiment et une voie publique et 
l’aménagement de cases de stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite à proximité des accès.

Aménagement extérieur
13° le projet favorise des aménagements extérieurs de qualité ainsi que des plantations en pleine terre et, dans le cas d’une augmentation 
de la densité, présente des éléments de verdissement alternatif de la propriété (notamment plantation en bac, toit ou mur végétalisé, 
déminéralisation ou densification du verdissement des espaces au sol);
14° les aménagements extérieurs et l’organisation fonctionnelle du site prennent en considération les usages du bâtiment et favorisent un 
lien avec le domaine public adjacent au terrain;
15° le projet vise la préservation et la mise en valeur des aménagements paysagers d’intérêt existants sur le site. La suppression d’arbres 
d’intérêt est dûment justifiée et avantageusement compensée par des plantations nouvelles de canopée au moins équivalente aux arbres 
abattus;
16° la gestion des matières résiduelles est prise en compte dans la conception du projet, afin d’éviter l’encombrement du domaine public et 
l’entreposage permanent de conteneurs ou de bacs en cour avant;

Affichage
17° le cas échéant, le programme d’affichage proposé prend en considération le milieu d’insertion, la volumétrie du bâtiment, les usages 
visés ainsi que l’échelle de la rue et favorise l’intégration des enseignes de manière sobre et harmonieuse.
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Recommandation de la direction
1) Démolition du bâtiment existant et dérogation au nombre de logements maximal prescrit dans la zone :

La Direction du développement du territoire est d'avis qu'une suite favorable devrait être accordée à cette 
demande pour les raisons suivantes :

 la dérogation demandée quant au nombre de logements respecte les objectifs du plan d'urbanisme qui 
prescrit une densité moyenne dans ce secteur;

 les dimensions du terrain sont adéquates pour accueillir le nombre de logements projeté, sans nuire à 
l'intégration du bâtiment dans le milieu d'insertion;

 la dérogation demandée quant au nombre de logements permet une densification douce du lot, ainsi que 
l'aménagement de logements spacieux pouvant répondre aux besoins des familles; 

 la démolition du bâtiment est justifiée par son état de dégradation avancé et ses vices structuraux majeurs, 
ainsi que par l'absence d'éléments d'intérêt patrimonial militant pour sa conservation;

 de manière générale, le gabarit du bâtiment et son implantation s'intègrent adéquatement au cadre bâti 
existant. Toutefois, la Direction est d'avis que le niveau du rez-de-chaussée et du parapet sont un peu trop 
hauts par rapport aux bâtiments voisins.
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Recommandation de la direction
2) Dérogations à l’article 21.1 du Règlement de zonage concernant le retrait minimal prescrit une cage d’escalier 
dépassant le toit :

La Direction du développement du territoire est d'avis qu'une suite favorable devrait être accordée à cette 
demande pour les raisons suivantes :

 la cage d'escalier est conçue de manière à ne pas être visible de la voie publique, malgré qu'elle ne respecte 
pas le retrait minimal prescrit;

 son emplacement dérogatoire permet d'allouer un maximum d'espace aux logements, notamment celui du 2e 
étage profitant de la construction hors toit.
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Conditions suggérées
La Direction propose d'imposer les conditions suivantes à l'adoption du PPCMOI :

 que l'octroi d'une dérogation à l'article 21.1 soit conditionnel à l'aménagement d'une construction hors toit et 
d'une cage d'ascenseur sur le toit du bâtiment;

 que la cage d'escalier dépassant le toit soit située en retrait d'au moins 2 m par rapport à la façade, que la 
pente de sa toiture épouse l'échappée de l'escalier et que sa hauteur soit d'au plus 2,6 m;

 qu'au moins quatre arbres à moyen ou grand déploiement, existants ou projetés, soient implantés sur la 
propriété;

 que l'implantation du bâtiment permette la plantation d'au moins un arbre en cour avant;
 qu'un rapport d'un ingénieur forestier décrivant les conditions de santé des arbres existants et les mesures de 

protection à mettre en œuvre pour leur conservation, le cas échéant, soit déposé avec la demande de permis 
de construction;

 que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés dans les 36 mois 
suivant son entrée en vigueur;

 que toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation s'applique.
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Prochaines étapes

ÉchéancierÉtape

13 mars 2024Adoption du 1er projet de résolution

14 au 21 mars 2024Consultation écrite

25 mars 2024Assemblée de consultation

9 avril 2024 (visé)Adoption du 2nd projet de résolution

Avril 2024 (visé)Période d’approbation référendaire

7 mai 2024 (si aucune demande 
d’approbation référendaire)

Adoption du PPCMOI
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Merci de votre participation!


